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Déclaration écrite sur développent du Microcrédit dans le cadre du Partenariat euro-méditerranéen
Le Parlement européen,

–
vu l'article 116 de son règlement,

A.
considérant les liens de l'Union Européenne avec les pays de la méditerranée inscrits dans le Processus de Barcelone et dans la politique du voisinage de l'Union Européenne;
B.  considérant la situation sociale et économique précaire dans la région des pays du sud de la Méditerranée, décrite dans l'étude «Arab Human Development Report 2002» dans le cadre du Programme des Nations unies pour le développement (Pnud).
C. considérant que 2005 fut l'Année Internationale du Microcrédit et que le sommet global sur le Microcrédit se tiendra du 12 au 15 novembre à Halifax (Canada)
D. considérant que le microcrédit est un outil essentiel de lutte contre la pauvreté et de développement social et économique durable au regard des Objectifs du Millénaire, qu'il est aussi un vecteur important d'émancipation, particulièrement des femmes et qu’il convient d’encourager les initiatives visant à promouvoir la micro finance dans les pays de la Méditerranée; 
E.  rappelant que le secteur de la micro finance des  pays de la méditerranée à besoin de l’Europe, de son engagement politique et économique tout en valorisant plus particulièrement le vrai impact social

1.
Considère que les décideurs politiques doivent reconnaître l'importance du microcrédit et des instruments de micro finance comme outil de développement dans le cadre du Processus de Barcelone et plus largement dans la politique de voisinage et invite le Conseil et la Commission à soutenir d'avantage les projets de micro finance ainsi qu'à renforcer les programmes existants en faveur des femmes dans le cadre du Partenariat Euro-méditerranéen pour que ceux-ci prennent en considération cette nouvelle dimension microéconomique;

2.
charge son Président de transmettre la présente déclaration, accompagnée du nom des signataires, au Conseil et à la Commission.
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